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AMI /002/NEDA/2026 :  

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 

RECRUTEMENT D’UN CABINET EN VUE DE LA FORMATION DES CONDUCTEURS 

SUR LA SECURITE ROUTIERE 

 

 

 

Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire, à travers le Ministère des Mines, du Pétrole, et 

de l’Energie et Côte d’Ivoire Energies (CI ENERGIES) a obtenu un crédit de l’Association 

Internationale pour le Développement (IDA), pour le financement de l’Opération Nationale de 

Numérisation et d’Accès à l’électricité en Côte d’Ivoire (NEDA), et a l’intention d’affecter une partie 

du produit à des services de consultant. 

Les services de consultant (« Services ») comprennent le renforcement des aptitudes des conducteurs 

intervenant sur le NEDA, en matière de sécurité routière, en conformité avec les standards nationaux 

et internationaux. Elles visent à favoriser l’adoption de comportements de conduite sûrs, reposant sur 

une démarche préventive et empreinte de responsabilité. 

 Les objectifs spécifiques poursuivis sont: 

• Renforcer les capacités des prestataires en matière de prévention des risques d’accidents 

routiers ; 

• Promouvoir la conduite défensive et responsable ; 

• Assurer la conformité des pratiques avec le code et la stratégie nationale de la sécurité routière 

en Côte d’Ivoire et les exigences de sauvegardes environnementale, sociale et sécuritaire de 

CI-Énergies, incluant le plan de gestion de la sécurité routière. 

 

Le cabinet retenu sera chargé de: 

 

• Élaborer un manuel de formation adapté au contexte opérationnel du programme NEDA ; 
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• Concevoir des supports pédagogiques (présentations, fiches pratiques, études de cas) ; 

• Animer des sessions de formation théorique et pratique en présentiel dans les principales 

zones d’intervention ; 

• Mettre en œuvre un dispositif d’évaluation des acquis (tests théoriques et pratiques) ; 

• Produire un rapport final détaillé incluant les statistiques de participation, les résultats des 

évaluations, et des recommandations pour la pérennisation des acquis.  

 

La mission s’étendra sur une période de trois (3) semaines. 

Les Termes de Référence (TDR) pour les prestations peuvent être téléchargés sur le site web suivant 

: https:// https://www.cinergies.ci/category/avis-communiques/ ou en faisant la requête par mail à 

akotchi@cinergies.ci avec en copie sdiarrassouba@cinergies.ci, jjassamoa@cinergies.ci et 

yamata@cinergies.ci. 

L’unité de Gestion du projet d’Opération Nationale de Numérisation et d’Accès à l’électricité en Côte 

D’ivoire (NEDA), invite dès à présent les firmes de consultants admissibles (« Consultants ») à faire 

part de leur intérêt à fournir les Services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir 

dans leur dossier une lettre de manifestations d’intérêts et les informations démontrant qu’ils 

possèdent les qualifications requises et l’expérience pertinente pour exécuter les Services (brochures 

, attestations de bonne exécution concernant l’exécution de contrats analogues, années de réalisation 

coût, clients). Chacune des expériences citées par le consultant (firme) doit être justifiée par des 

attestations de bonne exécution (ABE). 

Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

 

•  Justifier d’une expérience avérée d’au moins cinq (5) ans dans la formation en sécurité   

routière. 

• Justifier de références solides dans des projets financés par des bailleurs de fonds 

internationaux (Banque mondiale, Banque Africaine de Développement (BAD), etc.). 

• Justifier de la présence en son sein d’une équipe pluridisciplinaire composée de spécialistes 

en sécurité routière, possédant une maîtrise avérée des principes de la pédagogie appliquée 

aux adultes. 

• Justifier d’une capacité logistique suffisante (vidéoprojecteur, supports visuels, fiches, 

simulateurs de conduite, véhicules pour les exercices pratiques, équipements de sécurité, 

etc…) pour assurer la formation dans les différentes régions du pays bénéficiaires du projet, 

cartes grises pour les véhicules, ou tout autre document attestant la possession et ou la 

disponibilité du matériel, contrats de location ( sauf pour les véhicules qui doivent être en 

propre) …) 

 

Le cabinet le plus qualifié sera invité à soumettre une proposition technique et financière pour la 

négociation de contrat. 

 

L’attention des Consultants intéressés est attirée sur la Section III, paragraphes, 3.14, 3.16 et 3.17 du 

Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 

https://www.cinergies.ci/category/avis-communiques/
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d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale de septembre 2025 (‘’Règlement de Passation des 

Marchés’’), qui énonce la politique de la Banque Mondiale en matière de conflits d’intérêts. 

 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives 

en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant. En cas de groupement, tous 

les membres du groupement seront solidairement responsables pour le contrat dans son intégralité, si 

sélectionné. 

 

Un Consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du 

Consultant (SQC) telle que décrite dans le Règlement de Passation des Marchés. 

 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous 

et aux heures suivantes de 8 heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 14 heures 00 minute à 

17 heures 00 minute (heures GMT) du lundi au vendredi. Ou en faisant une demande par    

E-mail à l’adresse suivante : akotchi@cinergies.ci avec en copie sdiarrassouba@cinergies.ci,  

jjassamoa@cinergies.ci et yamata@cinergies.ci, ktope@cinergies.ci 

 

 

Côte d’Ivoire Energies (CI-ENERGIES) 

Direction des Acquisitions et Moyens Généraux 

Immeuble HOUDAILLE 1er étage porte A28, Avenue Verdier, Abidjan-Plateau, 

01 BP 1345 ABIDJAN 01 - Côte d’Ivoire - Tél : (225) 27 20 20 60 89 – (225) 27 20 20 68 27. 

 

Les manifestations d’intérêt doivent être fournies par écrit à l’adresse ci-dessous (en personne, ou par 

courriel) au plus tard le 25/03/2026 à 10 heures 00 minute (heure GMT).  Les dépôts physiques 

seront faits en 4 exemplaires avec une version numérique sur clé USB. La langue de soumission est 

le français.  

 

Côte d’Ivoire Energies (CI-ENERGIES) 

Direction des Acquisitions et Moyens Généraux 

Immeuble HOUDAILLE 1er étage porte A28, Avenue Verdier, Abidjan-Plateau, 

01 BP 1345 ABIDJAN 01 - Côte d’Ivoire - Tél : (225) 27 20 20 60 89 – (225) 27 20 20 68 27. 

E-mail : akotchi@cinergies.ci  avec en copie sdiarrassouba@cinergies.ci, 

jjassamoa@cinergies.ci,  yamata@cinergies.ci ,ktope@cinergies.ci 
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